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A monsieur DOMINIQUE BOROTRA,
ancien maire de Miquelon et ancien
membre du Conseil d’Administration
des îles Saint–Pierre et Miquelon, en
témoignage d’une longue et fidèle
amitié. E. A.

INTRODUCTION

Les îles Saint–Pierre et Miquelon ne forment qu’un point sur la carte et cependant leur nom est familier
à beaucoup de gens. En les plaçant pendant quelques instants sur le plan de l’actualité, les évènements
politiques qui s’y déroulèrent en décembre 1941 leur firent une large publicité. Elles n’avaient néanmoins pas
attendu ce moment pour acquérir une certaine renommée. Leur nom évoque pour les uns les brumes et les houles
des Bancs de Terre–Neuve, la pêche et l’odeur de la morue, pour les autres, le souvenir de flots de whiskys, de
champagnes et de liqueurs à l’époque où Saint–Pierre était l’un des grands entrepôts d’alcool de l’Atlantique.
Aux navigateurs, le nom de ces îles rappelle de dangereux écueils, des côtes hostiles et des naufrages nombreux,
tandis que pour les philatélistes il est synonyme de fructueuses spéculations. Pour tous les Français, les îles
Saint–Pierre et Miquelon ont une valeur symbolique, car cette colonie minuscule, la plus ancienne de toutes,
représente tout ce qui leur reste des immenses territoires qu’ils occupèrent autrefois dans le nord de l’Amérique.

Si diverses circonstances ont contribué à faire connaître le nom des îles Saint–Pierre et Miquelon à
l’extérieur, il n’en demeure pas moins que l’on se fait très souvent d’elles une idée erronée. Il suffit pour s’en
convaincre, de lire certaines descriptions que l’on en donne. Plusieurs sont d’une étrange fantaisie. C’est ainsi
que dans l’esprit de beaucoup de gens Saint–Pierre et Miquelon sont de simples îlots rocheux, perdus quelque
part dans l’extrême nord de l’Atlantique, perpétuellement enveloppés de brume, balayés par les tourmentes,
ensevelis sous la neige et bloqués par les glaces durant une grande partie de l’année, où vivent misérablement
quelques familles de pêcheurs. La réalité est assez différente. Ce petit archipel n’est pas voisin du pôle, comme
l’imaginent certains, ni situé dans le golfe du Saint-Laurent, ainsi qu’on semble volontiers le croire au Canada,
mais se trouve à proximité de la côte méridionale de Terre–Neuve et il a, en temps normal, des relations
maritimes fréquentes sinon avec la France, du moins avec le Canada, Terre–Neuve et les États-Unis.

Les circonstances m’ont conduit à plusieurs reprises aux îles Saint–Pierre et Miquelon où j’ai
longuement vécu. J’en ai rapporté d’excellents souvenirs et d’autres beaucoup moins agréables, mais qui n’ont
toutefois pas altéré la sympathie que j’ai ressenti pour ce petit pays où j’ai laissé tant de bons amis. L'intérêt que
je lui ai porté, les recherches que j’y ai poursuivies et mes longs séjours parmi les Saint–Pierrais et les
Miquelonnais m’ont incité à publier les notes rassemblées dans ce volume pour faire connaître les différents
aspects de ces îles. 1

1 Je tiens à exprimer ici ma gratitude à tous ceux qui m’ont donné d’utiles renseignements et particulièrement au R. P. Le Gallo ainsi qu’à
MM. Le Hors, Colombani et Clément Poirier.
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SITUATION

Les îles Saint–Pierre et Miquelon sont situées légèrement au sud de Terre–Neuve, à l’ouest de la
péninsule de Burin et de l’entrée de la baie de Fortune. Elles comprennent trois îles principales : Saint–Pierre,
Langlade et Miquelon, ces deux dernières reliées seulement depuis un peu plus de cent-cinquante ans par un
isthme bas et sablonneux, et groupent autour d’elles une dizaine d’îlots. Quelques rochers et écueils isolés, fort
mal placés et dangereux pour la navigation, entourent le groupe. Ce petit archipel se trouve compris entre 56°
45’ et 47° 10’ de latitude Nord et 56° 05’ et 56° 25’ de longitude Ouest (Greenwich). Il s’étend du Nord au Sud
sur une distance d’environ 50 kilomètres et sa superficie totale, compte tenu des eaux intérieures, est de 241 km.
carrés.

L’archipel représente les sommets demeurés émergés d’un banc sous-marin auquel les océanographes
ont donné le nom de Banc de Miquelon, limité à l’Est par le bassin de Plaisance, à l’Ouest par le chenal de
l’Hermitage, au Nord par celui de l’île Verte et au Sud enfin par le chenal de la Sonde. Les profondeurs ne sont
pas considérables entre les îles et la côte terre-neuvienne, de l’ordre de 100 à 200 m. au maximum. A l’Ouest, il
faut aller très au large pour rencontrer l’isobathe de 100 m.

Le Territoire des îles Saint–Pierre et Miquelon, tel est, depuis 1936, le nom officiel et un peu long de la
colonie, possède seulement trois agglomérations. Situées sur Saint–Pierre, Miquelon et sur l’Île-aux-Marins,
elles n’ont pas de nom en particulier et leur appellation respective se confond avec celle de l'île où elles se
trouvent.

Autrefois, jusque vers 1914, de nombreux voiliers assuraient des liaisons directes et fréquentes entre
divers ports de la métropole et Saint–Pierre, le chef-lieu de la colonie. Il n’en est plus de même de nos jours.
Maintenant les navires de pêche, les chalutiers en particulier, ne touchent Saint–Pierre qu’accidentellement au
cours de leur campagne sur les Bancs. Si l’on désirait se rendre, avant 1940, de France aux îles Saint–Pierre et
Miquelon, il fallait passer, soit par l’Angleterre et Terre–Neuve, soit par les États-Unis et le Canada, ce qui était
l’itinéraire le plus usité, soit encore directement par ce dernier pays, par Montréal ou North–Sydney en
Nouvelle-Écosse pendant l’été, par Halifax en hiver. Des services bi-mensuels étaient assurés entre ces ports
canadiens, Saint–Pierre et Saint-Jean de Terre–Neuve par les compagnies Furness et Newfoundland, Canada
Steamship. On pouvait, si les correspondances étaient favorables, ne pas mettre plus de neuf jours pour se rendre
de France à Saint–Pierre ; dans le cas contraire, il fallait compter deux semaines et même davantage.

Depuis 1941 Saint–Pierre n’est plus desservi par aucune ligne régulière et les relations avec le Canada
sont seulement assurées par la colonie elle-même, disposant simplement de deux petits navires de pêche, plus ou
moins aménagés pour faire le cabotage, mais aucunement pour le transport des passagers. Entre les îles et Terre–
Neuve, à défaut de liaisons régulières en ce moment, il y a du moins, surtout en été, de fréquentes occasions, par
goélettes ou vedettes pour se rendre jusqu’aux petites localités côtières de la péninsule de Burin. La traversée
demande quelques heures tout au plus pour rejoindre Grand-Bank, Pointe Crew, Lamalin, ou Saint-Lawrence, les
agglomérations les plus proches. La distance entre Saint–Pierre et le point le plus rapproché de la côte de Terre–
Neuve est seulement d’une quinzaine de milles, soit environ 25 km.

Voici, en milles marins, les distances respectives entre Saint–Pierre et les principaux ports américains,
canadiens et terre-neuvien les plus voisins : New–York (895 milles), Boston (670 m.), Halifax (350 m.) Sydney
(170 m.), Saint-Jean de Terre–Neuve (196 m.).
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I
FORMATION GÉOLOGIQUE

On ne possédait, il y a une quinzaine d’années encore, que des renseignements très sommaires, parfois
erronés du reste, sur la géologie de l’archipel. Ils étaient dus principalement à B. de la Pylaie, qui visita la
colonie en 1816 et 1919, à A. Gauthier, Pharmacien de la Marine, auteur d’une thèse déjà ancienne (1866) sur
l’histoire naturelle du pays et enfin au Frère L. Arsène, qui, dans une étude consacrée à la flore, donne un court
aperçu de la nature du sol. La plupart des ouvrages traitant des îles Saint–Pierre et Miquelon, se fondant sur ces
quelques données fragmentaires, ont pris pour règle d’affirmer, d’une façon un peu trop catégoriques et
prématurée, que la nature géologique de l’archipel était fort simple.

Aucune prospection méthodique du Territoire n’avait jamais été non plus entreprise jusqu’à ces
dernières années. Les quelques investigations minières effectuées dans le passé, le furent surtout à Miquelon et
un peu à Langlade. Il s’agit notamment des recherches d’un Miquelonnais du nom de J. Apestégui, vers 1868,
qui l’amenèrent à découvrir un peu de pyrite et de chalcopyrite dans le promontoire du Cap et lui firent supposer
qu’il avait trouvé une mine d’or. Ce furent aussi celles de A. Dolisie, ingénieur des Travaux Publics, en 1875,
qui portèrent sur les dépôts d’ocre voisins du Grand Étang de Miquelon et sur les schistes ardoisiers de l’anse du
Sud-Ouest à Langlade. En 1908, la société « La Morue Française », fit prospecter rapidement les deux îles par un
mineur venu du Cap-Breton. Le but était la recherche du charbon, dont un Miquelonnais passait pour avoir
découvert des signes, vers 1840, dans les plaines aux environs du Chapeau. Plus anciennement déjà, B. de la
Pylaie avait mentionné la présence d’une formation houillère dans les falaises du cap Percé à Langlade. A vrai
dire, aucun de ces indices n’était fondé. La substance noire trouvée dans les plaines de Miquelon et prise pour du
charbon, n’était sans doute que du wad oxyde de manganèse terreux, assez commun dans les marais de l’archipel
et, d’autre part, toutes les formations géologiques existant dans les îles y compris celles du cap Percé, sont bien
antérieures à l’époque carbonifère.

Lors d’une première et très courte reconnaissance géologique accomplie en 1932, j’ai reconnu que les
îles Saint–Pierre et Miquelon, loin d’être d’une formation simple, étaient en réalité fort complexes et que l’on y
rencontrait une diversité de roches tout à fait étonnante pour un territoire d’une aussi faible étendue. J’y relevais
étalement, à défaut de charbon, divers indices de minéralisation. A la suite de ces résultats encourageants, le
Ministère des Colonies décida qu’il était du plus haut intérêt d’entreprendre l’étude géologique détaillée et une
prospection minutieuse du groupe, celui-ci pouvant éventuellement renfermer un gisement dont l’exploitation
serait profitable à ses habitants. Il importait, de toutes façons, de dresser l’inventaire des substances minérales
que le sous-sol des îles pouvait receler. Le soin de poursuivre ces recherches me fut confié et c’est à la suite de
plusieurs campagnes, dont les plus longues eurent lieu en 1935 et 1941, que ce programme a pu être réalisé.

Les îles Saint–Pierre et Miquelon sont, au point de vue géologique, de simples dépendances de Terre–
Neuve et font partie, comme la grande île voisine et la Nouvelle-Écosse, de l’ancienne chaîne des Appalaches.
Les différents terrains qui affleurent dans le Territoire n’ont pu encore être tous datés, mais semblent en tous cas
très anciens. Il y a des formations cambriennes certaines et d’autres, non fossilifères, qui sont peut-être
précambriennes. Ces anciens sédiments, surtout bien représentés à Langlade et dans le nord de Miquelon, sont
peu ou pas métamorphiques dans la première de ces îles, mais fortement dans la seconde. Ils sont, d’autre part,
extrêmement bouleversés, ayant été affectés par de multiples cassures et par des plissements nombreux dont la
direction générale est NE–SO.

Des roches volcaniques acides et basiques, en particulier des rhyolites et des basaltes, accompagnent ces
formations sédimentaires et ont, par places, un développement considérable. Les unes forment de puissantes
coulées, qui sont parfois inter-stratifiées au milieu des sédiments, les autres sont des filons qui recoupent ceux-ci
suivant différentes directions.

Diverses roches intrusives percent les formations métamorphiques du Nord de Miquelon. L’intrusion la
plus importante correspond à un granite visible dans la région du cap Blanc. Son âge est inconnu, mais semble
plus récent que les formations volcaniques du reste de l’archipel.

Les terrains paléozoïques et sans doute aussi précambriens qui constituent les îles, sont souvent cachés
par des dépôts meubles superficiels et d’origine glaciaire. Le pays tout entier porte la marque très nette d’une
ancienne glaciation. A l’époque pléistocène, la calotte de glace du Labrador, qui s’étendait aussi sur Terre–
Neuve, submergea entièrement les îles. Ses effets se traduisent par de grandes surfaces de roches moutonnées,
parfois remarquablement polies et striées, par la présence de nombreux étangs qui occupent les cuvettes
rocheuses dues au surcreusement des glaces et par des dépôts morainiques largement étalés dans toutes les
parties basses des îles, à leur périphérie en particulier. Un épais manteau de débris glaciaires, correspondant à
une ancienne moraine de fond, recouvre également en partie les îlots en bordure de Saint–Pierre. Plus rarement
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des vestiges de moraines, épargnées par l’érosion, s’observent sur les hauteurs dans les dépressions comprises
entre les mornes. L’examen de tous ces dépôts glaciaires montre qu’ils sont en grande partie formés de
matériaux étrangers au pays et originaires de Terre–Neuve. C’est ainsi que l’on rencontre un peu partout dans le
groupe, jusque sur le sommet des collines, des blocs erratiques surtout granitiques, apportés par les glaciers
quaternaires, grâce à la présence de l’inlandsis et d’une liaison terrestre probable entre l’archipel et la grande île
voisine, aujourd’hui séparées à la suite d’un affaissement post-glaciaire.

Il existe également tout autour de l’archipel, où la profondeur de la mer est généralement faible, des
moraines immergées. Ce sont elles qui ont fourni aux courants marins et aux vagues les matériaux qui leur ont
permis d’édifier en beaucoup d’endroits, là où la pente du rivage était peu accentuée, des cordons littoraux qui
ont profondément modifié la physionomie ancienne du groupe. Ils ont régularisé le contour des côtes, en isolant
de la mer un grand nombre d’étangs côtiers et relient actuellement entre elles des îles autrefois distinctes. Les
formations marines récentes, correspondent à des levées de galets et à des chaussées sablonneuses, dépassant de
quelques mètres le niveau des flots. L’absence complète de blocs erratiques à leur surface montre bien que ces
cordons littoraux sont très récents, postérieurs au retrait des glaciers quaternaires. Des dunes, à divers stades
d’évolution, s’observent sur certains d’entre eux.

La période glaciaire a été accompagnée ou suivie d’un affaissement sensible du pays, qui apparaît
surtout très net dans le cas de la partie méridionale de l'île Saint–Pierre, cette ennoyage ayant donné naissance
aux nombreux îlots de ce secteur. L’étude des côtes ne fournit aucune preuve d’un mouvement positif ayant pu
se produire par la suite et provoquer une légère surrection des îles, comme on l’a constaté en certaine parties de
Terre–Neuve.

En somme, l’archipel doit sa physionomie et son modelé particuliers principalement à l’action des
glaces et de la mer.

Les trois principales îles : Saint–Pierre, Langlade et Miquelon, présentent au point de vue géologique
des différences sensibles. Nous allons donc les examiner successivement de façon sommaire.

Saint–Pierre et les îlots voisins sont d’origine exclusivement volcanique et résultent principalement
d’épanchements de laves très acides, rhyolitiques en majeure partie, accompagnée de produits de projection
abondants (tufs et cinérites), fortement consolidés et souvent silicifiés.

Les rhyolites de Saint–Pierre sont des laves remarquablement dures et fraîches d’apparence, qui offrent
une extrême diversité d’aspects aussi bien au point de vue de leur couleur que de leur texture. Le rouge, le rose,
le mauve, le brun et le vert sont les teintes qui dominent. En divers endroits, notamment à l’ouest de la pointe
aux Basques, et surtout du côté du cap au Diable, les rhyolites ont une structure sphérolitique et constituent de
véritables pyromérides. Ailleurs, ce sont des roches claires, homogènes, à pâte très fine et compacte. Il en est
ainsi de la plus grande partie des rhyolites du Grand Colombier. En règle générale, ces laves sont cependant
nettement porphyriques, avec des cristaux de quartz ou de feldspath clairs, se détachant sur une pâte plus foncée.
On en trouve ainsi de très caractéristiques dans tout le centre de l'île, à la pointe de Savoyard, à l’anse à Dinan,
de même qu’à l’île aux Pigeons et à l'île aux Vainqueurs. Souvent aussi, et plus spécialement dans la région de
Galantry, la roche montre une structure franchement bréchoïde et a une allure très hétérogène. Elle se compose
alors d’éléments rhyolitiques de dimensions et de couleurs variables, pris dans une pâte verdâtre de même
nature, mais qui s’est consolidée plus tardivement. On constate toutefois avec intérêt que cette brèche rhyolitique
continent parfois aussi des fragments de roches étrangères, les uns d’origine ignée (andésite, granite), les autres
sédimentaire, notamment certains fragments gréseux. La présence de ces derniers indique qu’une partie des
éruptions sont plus récentes que le dépôt de ces grès, bien représentés à Langlade.

Les tufs rhyolitiques, ordinairement beiges ou rouges, sont intimement associés aux rhyolites, au milieu
desquelles ils forment des bancs parfaitement stratifiés, que l’on pourrait prendre, à première vue, pour des
roches  sédimentaires.  Il  y  en  a  qui  forment,  en  particulier,  des  bancs  puissants,  sub-horizontaux,  le  long de  la
rade, entre le cap à l’Aigle et le cap Rouge. La roche est rougeâtre et d’un grain assez grossier. Les tufs ont
également un grand développement dans l’Ouest de l'île, entre l’anse à Pierre et l’anse à Brossard et là les
couches sont assez souvent inclinées et parfois entièrement silicifiées, au point que ces anciennes cinérites sont
complètement transformées en jaspe par places. Le même phénomène s’observe dans la partie orientale du
Colombier et au Petit Colombier.

D’une façon générale, toutes les roches rhyolitiques de l'île Saint–Pierre sont très faillées et souvent
hachées de diaclases. Certaines sont même fissurées un peu dans toutes les directions et se montrent
extraordinairement fragmentées (île aux Moules, pointe aux Canons, etc. …) Dans l’Est du Colombier, les
cinérites silicifiées montrent une disjonction parallélépipédique qui est tout à fait remarquable. Ces phénomènes
de broyage, si fréquents dans les rhyolites de Saint–Pierre, et qui affectent aussi d’autres roches de l’archipel,
paraissant avoir été écrasées et tordues, sont le résultat de mouvements tangentiels d’une grande intensité.
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A côté des rhyolites, qui forment la masse principale de Saint–Pierre et pour ainsi dire la totalité des
îlots voisins, on observe, en plusieurs endroits, des roches volcaniques moins acides et d’autres franchement
basiques. Elles sont parfois si altérées, qu’il est difficile de préciser leur nature. Dans le cas de la masse rocheuse
qui termine la pointe à Henry, de même que pour une partie des affleurements de la pointe au Diamant, il s’agit
sans doute d’andésites. Des roches basaltiques massives, qui correspondent probablement à d’anciens
épanchements, affleurent sur les hauteurs et juste à l’Est du village de Savoyard, tandis que des brèches
basaltiques ont une certaine extension de part et d’autre de l’étang de Savoyard. Il existe également sur toute
l’étendue de Saint–Pierre, de même que dans le Nord-Ouest de l’Île-aux-Marins, une quantité considérable de
filons de basalte et de dolérite, traversant les rhyolites.. Ce sont des roches lourdes, d’un noir-verdâtre, souvent
un peu pyriteuses, formant des filons très nets, ayant le plus souvent une orientation générale NE–SO. Leur
largeur varie de quelques décimètres à plusieurs mètres, et atteint même dans quelques cas plusieurs dizaines de
mètres .Certains de ces dykes, dans la partie axiale de l'île, entre la pointe à Henry et celle de Savoyard, peuvent
être suivis sur de longues distances.

Des assises sédimentaires, fort peu métamorphiques, mais très disloquées, dominent à Langlade et sont
généralement disposées suivant des bandes orientées NE–SO, direction habituelle des plis du systèmes
appalachien. Ce sont principalement des schistes ardoisiers, gris, verts et rougeâtres, des quartzites en petits
bancs bien stratifiés, de grès rougeâtres, parfois assez grossiers, au milieu desquels sont fréquemment intercalés
des lits de schistes rouges, des quartzites et des grès arkosiques lilas. Des niveaux localisés de calcaires impurs,
fortement alumineux et siliceux en général, souvent d’allure lenticulaire, se rencontrent çà et là au milieu des
schistes.

D’une façon générale, les grès rouges dominent dans le Nord et l’Ouest de Langlade, tandis que les
quartzites et différents types de schistes ardoisiers ont un important développement dans le centre, l’Est et le Sud
de l'île. La plupart de ces couches ne sont pas fossilifères et il est difficile de préciser leur âge. Les seuls terrains
datés avec certitude, jusqu’à présent, sont des schistes gris à Trilobites (Paradoxides Davidis Salter), appartenant
à l’Acadien (Cambrien moyen), affleurant à l’anse aux Soldats et formant une bande, et vraisemblablement
même plusieurs, qui traversent toute l'île. On retrouve ces mêmes schistes gris le long de la Belle Rivière, du
ruisseau Debons, dans l’anse du Sud-Ouest et à l’Est du cap Bleu. Ajoutons qu’à l’anse aux Soldats, des
calcaires gris, riches en débris de Trilobites, accompagnent ces schistes. Les plus récentes recherches m’ont
montré qu’il y avait concordance entre ces schistes fossilifères cambriens et les terrains voisins, des schistes
ardoisiers verdâtres, des schistes rouges et des quartzites. Cela semblerait donc indiquer que les autres terrains
sédimentaires de Langlade peuvent être également cambriens. A l’appui de cette façon de voir, je signalerai la
découverte de certains restes d’organismes, mal conservés dans les schistes verts de l’anse à la Vierge, dans les
schistes rouges de la pointe du Cap Percé, de même que dans quelques lentilles de calcaire de la région des
Grandes Pointes. Antérieurement, j’avais admis la possibilité que ces couches gréseuses et schisteuses puissent
appartenir au Précambrien, étant donné leur ressemblance ave certaines formations du Sud-Est de Terre–Neuve
attribuées à cet étage, mais ces récentes constatations portent à croire qu’elles appartiennent au moins au
Cambrien.

Des masses de roches volcaniques assez importantes existent dans le Nord de Langlade. Ce sont des
empilements de coulées basaltiques, souvent vacuolaires et très altérées, avec des zones broyées et laminées,
fortement silicifiées et épidotisées. Des épanchements de rhyolites voisinent fréquemment avec les affleurements
basaltiques. Ce sont des rhyolites, mauves en général, souvent extrêmement broyées. Ces roches volcaniques
sont bien visibles tout le long de la côte nord, entre l’anse aux Soldats et l’isthme de Langlade. Les basaltes
dominent, en particulier, dans la région du cap aux Morts, dans les hauteurs au Sud-Est de l’anse du
Gouvernement, à l’embouchure de la Belle Rivière et dans les collines entre celle-ci et la Dune. On les retrouve
dans l’intérieur, accompagnant des rhyolites, au cap Corbeau et du côté de la butte au Thé. Ces dernières forment
aussi des affleurements étendus sur les hauteurs au Sud-Ouest de l’anse à la Vierge, à la Tête Pelée, tandis que
plus à l’Est elles constituent un chaînon allongé dominant la rive gauche du ruisseau de l’anse aux Soldats.

Les rhyolites et les basaltes de Langlade sont interstratifiés au milieu des formations sédimentaires et
sont donc de la même époque (Cambrien ?). De très nombreux filons de basalte et de dolérite, diversement
orientés, traversent fréquemment les assises sédimentaires et appartiennent peut-être à une phase volcanique plus
jeune que les grands épanchements du Nord de l'île.

La seule roche intrusive observée à Langlade est un dyke de gabbro, visible au pied du phare de la
pointe Plate, où il recoupe les schistes ardoisiers gris-vert qu’il a transformés en cornéennes à son contact.

Miquelon présente au point de vue géologique, deux parties bien différentes. Le Sud de l'île, dans sa
presque totalité, est formé par des laves rhyolitiques très semblables à celles de Saint–Pierre, avec cette seule
différence qu’elles sont rarement bréchoïdes et que les tufs sont rares parmi elles. Tous les mornes du centre de
Miquelon sont, en particulier, de nature rhyolitique. Des épanchements de basalte, accompagnés de brèches
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basaltiques, peut-être andésitiques par places, ont une certaine extension dans l’Est de l'île, du côté des pointes
de Béliveau. On les retrouve également vers l’extrémité méridionale du Grand Étang.

La nature géologique de Miquelon change totalement au Nord d’une ligne allant de l’étang du Chapeau
à la Roncière, endroit situé au bord du Grand Étang. La région étant couverte de tourbières, les affleurements
sont peu nombreux, sauf en bordure de la mer et sur la rive orientale du Grand Étang, où apparaît un complexe
de roches métamorphiques comprenant des gneiss, des cornéennes, et des amphibolites, celles-ci très abondantes
à l’Est du goulet de Miquelon. Des dykes de rhyolite et de microgranite réoccupent cet ensemble.

Le promontoire du Cap est tout entier formé par des roches métamorphiques hachées de filons
volcaniques et de roches intrusives. La série du Cap comprend des schistes satinés, des schistes à cordiérite, des
paragneiss, des quartzites à magnétite et des amphibolites. Toutes ces roches sont incontestablement d’anciens
sédiments, mais dont l’âge n’est pas précisé. Il est fort possible que cet ensemble soit contemporain des
formations schisto–gréseuses de Langlade, qui appartiennent, partiellement au moins, au Cambrien. Toutefois,
comme la différence de style est telle entre les deux séries, on peut supposer aussi que les roches
métamorphiques du Cap sont pré-cambriennes. Elles ont été affectées par le métamorphisme général et
également par celui de contact. La région du Cap fait, en effet, partie de l’auréole de métamorphisme d’une
importante intrusion granitique. Le granite affleure au pied de la colline du Calvaire et au cap Blanc. C’est un
granite monzonitique à biotite, qui appartient sans doute à un massif assez considérable, mais dont on ne voit ici
qu’une petite partie. Ce granite, qui s’enfonce sous la mer dans la région du cap Blanc, réapparaît aux Veaux
Marins, groupe de rochers situés à plusieurs milles à l’Ouest de Miquelon. C’est à ce massif que doivent être
rattachés les très nombreux filons de pegmatite, d’aplite et de microgranite qui ont envahi les terrains du Cap.
Des roches intrusives plus basiques les traversent également, en particulier des gabbros et des hornblendites, ces
dernières s’observant surtout aux alentours de l’anse à la Vierge. Comme dans tout le reste de l’archipel, on voit
également ici un très grand nombre de filons de dolérite et de basalte, les uns plus jeunes que les filons
granitiques, les autres plus anciens.

Les signes de minéralisation sont assez nombreux dans les îles. Parmi les minerais métalliques, il y a de
faibles indices de plomb, sous forme de galène, dans le Nord-Est de Langlade et des oxydes impurs de
manganèse (wad) dans beaucoup de tourbières, en particulier autour de l’étang de Cuquemel (Langlade) et à
Pousse-trou (Miquelon). Il existe des traces de cuivre en de nombreux points. Ce sont des mouches, des veines et
des enduits de chalcopyrite, de bornite, de cuprite et de malachite le long de la Baie à Saint–Pierre et dans les
falaises du Cap à Miquelon, mais les indices les plus encourageants sont ceux de la côte N.-E. de Langlade entre
l’anse aux Soldats et celle du Gouvernement, où existent de nombreux filons de quartz, très irrégulièrement
minéralisés par de la chalcosine argentifère et très légèrement aurifère. La plus belle minéralisation a été
observée dans les falaises basaltiques de l’anse aux Corbeaux, où l’on a pu constater dans les parties riches de
certains filons, des teneurs en cuivre allant de 10 à 35%. Ces filons se coincent et cessent malheureusement,
lorsqu’on s’écarte du littoral vers l’intérieur et s’enfoncent au Nord sous la mer. Les travaux de recherches ont
montré qu’il n’existait pas ici de concentration de minerai formant un gisement d’intérêt économique.

Le fer existe sous des formes diverses et en plusieurs endroits. Il y a tout d’abord des dépôts d’ocre, de
peu d’étendue, dans les tourbières de la Cormorandière, sur la rive orientale du Grand Étang de Miquelon. Un
peu au Nord, les quartzites du Calvaire et du Cap contiennent fréquemment des bandes minces et nombreuses de
magnétite titanifère. L’hématite forme quelques petites veines de peu d’intérêt dans les quartzites des Graves et
de l’anse à Ross (Langlade), mais est beaucoup plus abondante dans toute la partie orientale du Grand
Colombier, où elle est en relation avec une roche jaspoïde, beige ou mauve, très dure, qui provient de tufs
rhyolitiques silicifiés . Le minerai est d’habitude très disséminé, mais la roche montre, par places, des zones de
broyage et des fissures contenant de l’hématite massive très riche (55,85 à 63,05% fer) et d’excellente qualité. La
minéralisation n’apparaît pas en quantité suffisante sur la partie émergée du Colombier, mais on la voit
nettement s’enfoncer sous la mer et on la retrouve plus au Nord au Petit Colombier. Il était intéressant de
connaître s’il n’existait pas en profondeur un amas de minerai riche assez considérable pour offrir un intérêt
pratique. Indiquons, à ce propos, que souvent les navigateurs et également les aviateurs ont signalé l’existence
d’anomalies magnétiques dans les parages du Colombier. Le Ministère des Colonies décida de faire procéder à
des sondages au cours de l’automne 1941 pour être fixé sur ce sujet. Les travaux de forage étaient en cours
quand les Forces Navales Françaises Libres occupèrent l’archipel. La nouvelle administration décida de ne pas
poursuivre ces recherches, de sorte que la question du minerai de fer du Colombier n’a pas été élucidée.

Parmi les substances autres que les métaux, on rencontre du talc et de la barytine à Langlade, mais en
très faible quantité, un peu d’amiante dans les roches basaltiques de Saint–Pierre, de la pyrophyllite au Grand
Colombier et des dépôts de diatomite dans un grand nombre d’endroits. Cette substance farineuse, légère et
blanchâtre une fois séchée, provient de l’accumulation de frustules de diatomées, algues siliceuses
microscopiques. Elle forme des dépôts d’épaisseur variable et qui peuvent atteindre près de deux mètres au
maximum, dans le fond de beaucoup d’étangs. Il s’agit là d’une substance recherchée pour de nombreuses



                                                 FORMATION GÉOLOGIQUE 7

utilisations industrielles, mais qui n’a pas encore été exploitée dans les îles. La quantité de diatomite qu’on
pourrait extraire des seuls étangs de Saint–Pierre serait de l’ordre de 100,000 tonnes une fois séchée.

La tourbe abonde dans les îles. Elle est généralement d’excellente qualité et serait d’une exploitation
très simple, beaucoup de tourbières voisinant les lieux habités. A maintes reprises, depuis plus de cent ans,
l’administration a conseillé aux habitants d’utiliser ce combustible économique qu’ils ont sous la main, pour
épargner le bois qui est rare et le charbon coûteux. Ces recommandations ont toujours été vaines. Mieux, elles
ont eu chaque fois pour résultat d’irriter la population et de déchaîner l’opinion. Les Saint–Pierrais et les
Miquelonnais se refusent systématiquement à admettre qu’en beaucoup de pays plus favorisés que le leur,
comme à Terre–Neuve, en Irlande, dans toute l’Europe du Nord et même en beaucoup de régions de France, on
puisse se chauffer avec de la tourbe. Par une étrange aberration, ils considèrent son emploi comme tout à fait
déshonorant et indigne d’eux.

Beaucoup de roches encore inutilisées ont une réelle valeur ornementale. L'île Saint–Pierre est vraiment
favorisée à cet égard. Déjà en 1677, de Denonville Gouverneur du Canada signalait au ministre Louvois,
l’existence de porphyre considérables à Saint–Pierre, au point, disait-il qu’on pourrait s’en servir pour construire
des villes entières. Ces rhyolites sont effectivement très décoratives et offrent une gamme de couleurs
extrêmement variées. Il y en a en particulier de roses, devant leur coloration à la présence d’une épidote
manganésifère, voisine de la piémontite qui sont d’un très bel effet. Nous avons montré qu’il existait aussi, parmi
ces rhyolites, des bancs de jaspe de diverses couleurs, susceptibles d’acquérir un beau poli. Il y en a de verts, de
jaunes, de bruns, de rouges, de violacés. Les brèches de jaspe du Colombier sont également très belles. Des
échantillons de ces diverses roches ont été taillés et polis à Oberstein, dans le Palatinat, en 1938, et ces essais ont
été concluants. Ce sont des pierres d’ornementation très décoratives, dont on pourrait faire une foule d’objets.
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II
CLIMAT

Une réputation peu enviable est faite au climat de l’archipel, dont les habitants sont les premiers à
médire. Ils se plaisent d’ailleurs à en exagérer les inconvénients au nouveaux arrivants, leur laissant entrevoir des
hivers épouvantables, avec des amoncellements de glaces qui bloquent le port et les côtes des îles, des
tourmentes ensevelissant les rues de Saint–Pierre sous des mètres de neige, des printemps si brumeux qu’on
n’aperçoit pas le soleil pendant cinquante jours d’affilée et enfin des étés froids et pluvieux. Certes, ces sombres
prédictions se réalisent certaines années, mais on aurait tort de généraliser. Le territoire connaît de redoutables
tempêtes mais celles-ci n’épargnent pas non plus les côtes de France et en hiver le froid n’est pas plus rigoureux
que dans le Jura, ni l’enneigement plus prolongé que dans bien des vallées alpines.. Quant à la brume, qui
enveloppe avec persistance les îles à la fin du printemps et en été, elle est loin d’être inconnue sur les côtes de la
Manche et de la mer du Nord. Mais il est vain de vouloir établir une comparaison entre le climat de Saint–Pierre
et Miquelon et celui de l’une ou l’autre des provinces françaises situées sous la même latitude, la Bretagne
notamment qui leur fait face, car les conditions climatériques sont totalement différentes de part et d’autre de
l’Atlantique nord. Si l’on considère que le 47e parallèle coupe le petit archipel en deux, il faut convenir que les
températures y sont anormalement basses. Quoi qu’il en soit, si le climat des îles est rigoureux, du moins est-il
parfaitement sain. De l’avis des plus anciens habitants du pays, le climat n’est plus tout à fait aujourd'hui ce qu’il
était encore il y a une trentaine d’années. L’examen d’anciens relevés météorologiques confirme cette opinion.
On peut dire, notamment, que les hivers sont dans l’ensemble moins rigoureux, mais plus prolongés que jadis.
L’enneigement est moins considérable et plus court et les fameuses bourrasques de poudrin se font beaucoup
plus rares. Il en est de même des gros coups de vent. On n’enregistre plus, en effet, dans les années présentes de
ces effroyables tempêtes, comme il en survenait souvent au début du siècle et qui occasionnaient tant de
dommages. D’un autre côté, l’époque actuelle est caractérisée par des printemps plus froids, des étés plus tardifs
et moins accentués qu’anciennement.

Les îles Saint–Pierre et Miquelon doivent leur climat si froid aux masses d’air polaire glacial qui
affluent des régions arctiques et au courant de Baffin ou du Labrador qui baigne leurs côtes.

Il résulte des observations faites à la station météorologique de Saint–Pierre 2 de 1932 à 1942, que la
température moyenne annuelle est de + 5°5. 3. Elle n’a été que de 4°4 au cours d’une année très froide, comme
1941, mais a atteint 6°6 en 1932 qui fut spécialement douce.

Les minima absolus enregistrés à Saint–Pierre ont été de –20° à –22°, mais ils sont exceptionnels de nos
jours où, lors des années normales, le thermomètre ne s’abaisse guère au-dessous de –15° ou de –17°. On a vu,
d’autre part, au cours des récentes années, des hivers où le minimum absolu était compris entre –11° et –13°.
Tous ces chiffres ne correspondent d’ailleurs qu’à des valeurs extrêmes, relevées tout au plus deux ou trois fois
chaque hiver, pendant une courte durée, à l’occasion des vagues de froid qui arrivent très atténuées du Canada.
Ces basses températures ne persistent guère. Elles ne sont ressenties d’ordinaire que pendant peu de jours
consécutifs, parfois même simplement pendant un petit nombre d’heures. Les températures hivernales
habituelles sont plus modérées et n’ont rien d’excessif en elles-mêmes. Toutefois, l’humidité et le vent les
aggravent considérablement et rendent le froid très pénible. C’est pourquoi tant d’insulaires, négligeant la lecture
du thermomètre et se fiant à leurs impressions, se figurent la température souvent beaucoup plus basse qu’elle ne
l’est en réalité.

Quatre mois, décembre, janvier, février et mars ont des moyennes négatives, janvier et février étant les
plus froids avec –3° ou – 4° en général. D’habitude au cours de cette période, le thermomètre oscille entre + 5° et
–10°. Même au plus fort de l’hiver surviennent de temps à autre de brusques périodes de dégel, mais qui se
prolongent rarement pendant plus d’un jour ou deux.

Bien que la température de la mer soit très basse autour des îles, celle-ci ne gèle qu’exceptionnellement
au point d’interdire la navigation. Le fait se produit en moyenne tous les vingt ans, pendant une assez courte
période, une quinzaine de jours environ. Une frange de glace solide se forme alors le long des côtes, surtout du
côté d’où souffle le vent. On rapporte qu’en 1875 le Barachois et la rade de Saint–Pierre ont été ainsi clavés par
la glace du 25 février au 19 mars. Il fallait effectuer le déchargement des voiliers pris dans la banquise au moyen
de traîneaux. Le fait s’est renouvelé en 1883, en 1887 et en 1923 pour la dernière fois, immobilisant alors le
trafic maritime du 24 janvier au 28 février. On pouvait sans risque traverser la rade sur la glace et aller de Saint–

2 Celle-ci se trouve à 7 m. d’altitude par 46° 46’ 6’’ de latitude Nord et 56° 10’ 5’’ de longitude Ouest (Greenwich).
3 Toutes les températures sont indiquées en degrés centigrades.
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Pierre à l’Île-aux-Marins. Le Barachois proprement dit gèle presque chaque année, à partir de janvier jusqu’en
mars, non pas d’une façon continue mais à diverses reprises, chaque fois que le froid est un peu vif. La glace qui
se forme là est peu solide et la navigation ne se trouve pas sérieusement entravée pour cela. La marée suffit
d’ordinaire à la disloquer et les glaçons vont et viennent dans le port au gré des vents et des courants. Le plus
souvent, d’ailleurs, la glace revêt une forme particulière et constitue ce que l’on appelle à Saint–Pierre le crémi.
C’est une glace molle, granuleuse, dont la consistance rappelle celle de la neige fondante. Elle peut former sur la
mer une couche épaisse mais non cohérente, qui se divise souvent en dalles irrégulières qui, s’entrechoquant
avec un crissement particulier, sont promptes à s’arrondir, tandis que leurs bords se tassent et se relèvent
légèrement. Finalement ces plaques de crémi prennent l’apparence de grandes feuilles de nénuphars, élégantes et
fragiles.

Lors des hivers rigoureux, quand il lui arrive de geler, c’est toujours de cette façon que la surface de la
mer commence à se prendre. Le crémi apparaît habituellement les jours très froids, par temps calme ou par des
brises du secteurs nord, en traînées et en taches qui défilent au large ou se rassemblent dans les anses. Pour peu
que le vent se lève avec une force suffisante, tous ces bancs épars sont drossés vers la côte, s’amalgament et ne
laissent plus subsister entre eux d’intervalles d’eau libre. La lisière de glace s’accroît sans cesse du côté du large,
face à la direction du vent, formant sur la mer un tapis mouvant et neigeux, chatoyant au soleil et qui reproduit
très atténuées, les ondulations de la houle. Le va-et-vient des marées amoncelle sur les plages de gros bourrelets
de crémi d’un blanc neigeux et sans cohésion. Ce magma glacé, abandonné par la mer, à tout à fait l’aspect du
gros sel, sans en avoir la saveur. Tout au plus est-il légèrement saumâtre. Il y en a parfois de telles accumulations
le long du rivage que l’on dirait un rempart, dont la hauteur peut atteindre près de 2 m. Si le froid persiste, tant
soit peu intense, le crémi se transforme en une glace ferme, très bulleuse et l’on a la banquise qui, soudée à la
côte, augmente progressivement d’étendue. En peu de jours elle se développe parfois au point que du rivage on
ne discerne plus la mer libre à l’horizon. Ce fut le cas pendant l’hiver 1942-43, l’un des plus rigoureux depuis
des années. De continuels grincements et de sourds craquements se font entendre de cette banquise, que disloque
les mouvements de la marée, dont les efforts ont pour résultat de bouleverser sa surface qui devient absolument
chaotique ; Par places, la mer, ainsi figée, montre de très curieux enchevêtrements de grandes dalles de glaces
redressées. De nombreuses bandes de phoques aiment à folâtrer sur la banquise à proximité de la côte.

Si la banquise peut se former rapidement autour des îles, elle se disperse plus vite encore. Il suffit que le
vent change de direction, sans être nécessairement violent, pour qu’il se détache de la côte des kilomètres de
banquises et les entraîne en quelques heures hors de vue vers le large.

Insistons sur le fait qui est très normal de voir chaque hiver se former des bancs de crémi dans les anses
et dessiner une Frange irrégulière le long du littoral. Cette glace inconsistante empêche tout au plus les doris
d’accoster, là où elle atteint une certaine largeur. Elle est aussi prompte à se constituer qu’à disparaître. Il suffit
que la brise qui l’amasse dans les sinuosités de la côte tourne tant soit peu pour la disperser aussitôt. Mais il faut
des hivers exceptionnellement rigoureux pour que de véritables banquises puissent prendre naissance dans les
eaux de l’archipel. Quand ce phénomène se produit, de loin en loin, les îles toutes entières ne sont pas
nécessairement emprisonnées dans les glaces. Certaines portions des côtes demeurent libres, la glace tendant à se
former du côté d’où le vent froid souffle avec le plus de persistance. C’est ainsi que la mer a gelé à deux reprises
au début de 1943, ce qui ne s’était pas vu depuis de longues années. Une série glaciale de vent du N.-0., débutant
vers le 15 janvier, amassa le long de la Dune et dans l’Ouest de Langlade des quantités énormes de crémi qui
durcit peu à peu, formant une banquise qui s’étendait deux semaines plus tard à perte de vue vers l’Ouest. Le 1er

et le 2 février des vents du Sud se levèrent, qui entraînèrent aussitôt ce champ de glace dans le Nord, vers
Miquelon, puis au large et le 3 février il n’y avait plus le moindre glaçon en vue. Une autre vague de froid amena
la congélation de la mer, dans l’Est cette fois. Cela débuta le 17 février par un vent du N.-E. et le 19 au matin la
mer était prise sur une grande distance le long de la côte orientale de Langlade et de Miquelon. Dans l’après-
midi du 19, la brise tourna au S.-0. Bien que soufflant faiblement, elle détacha en quelques heures toute cette
banquise du rivage, la poussant au large vers Terre–Neuve. Le jour suivant la mer était absolument libre et l’on
ne voyait d’autres glaces que les énormes capuchons coiffant encore certains rochers de la côte.

Tous les printemps d’immenses champs de glace, provenant du démembrement des banquises formées
dans le golfe du Saint-Laurent, défilent dans le détroit de Cabot et se promènent pendant plusieurs semaines dans
l’océan, entre la Nouvelle-Écosse, l'île des Sables et Terre–Neuve. Immanquablement les navires, qui se rendent
alors d’Halifax à Saint–Pierre, rencontrent entre la fin de mars et le début de mai, de vastes étendues de glaces en
dérive, ce qui leur occasionne souvent de longs retards. Habituellement, elles se tiennent à une certaine distance
au Sud de Saint–Pierre, mais certaines années, cela dépend du caprice des vents et des courants, elles défilent en
vue des îles, les emprisonnant parfois complètement. Cela se produit en moyenne tous les cinq ans. Ces glaces
flottantes forment des dalles irrégulières, larges de plusieurs mètres et pouvant en atteindre de un à trois
d’épaisseur.
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La rapidité avec laquelle ces glaces arrivent parfois au printemps est surprenante. Quelques heures suffisent pour
qu’elles entourent tout l’archipel, mais elles disparaissent d’une façon tout aussi soudaine pour peu que le vent
vienne à tourner. Il est arrivé plus d’une fois, que le port de Saint–Pierre se trouvât entièrement bloqué le soir,
mais qu’il n’y eût plus une seule glace en vue à l’horizon le lendemain matin.

Il est très exceptionnel que des icebergs provenant des glaciers occidentaux du Groenland passent en
vue des îles en juin et juillet, même les étés où leur nombre est le plus considérable. Ils dérivent plus à l’Est, le
long de la côte orientale de Terre–Neuve, obstruant parfois l’entrée du port de Saint-Jean et vont fondre sur les
bancs.

Le printemps saint-pierrais n’a rien d’enchanteur. Les températures sont en effet très longues à se
relever. Le soleil, haut sur l’horizon a beau être chaud, comme on le constate déjà lors des rares journées de
calme de mars et d’avril, fait qui n’a rien d’étonnant si l’on veut bien se rappeler que c’est le soleil du 47e

parallèle, celui de Nantes et de la Touraine, le fond de l’air n’en demeure pas moins glacial en raison de l’afflux
d’air froid polaire. Les Saint–Pierrais rendent responsables de cette froidure les champs de glace qui vont et
viennent au large. En quoi ils se trompent, car la lenteur que mettent ces banquises à fondre, loin d’être la cause,
n’est que la conséquence du régime atmosphérique très froid qui prévaut au printemps dans ces parages de
l’Atlantique. Ces conditions sont telles que le port de Sydney, dans l'île du Cap-Breton, peu éloigné de Saint–
Pierre et sous une latitude plus méridionale, est parfois encore bloqué par des glaces en dérive jusqu’à la fin du
mois de mai. Cette situation est également la cause du caractère si tardif de la végétation, au point qu’il faut
parfois attendre la fin du mois de juin, certains printemps très froids (1943), pour voir les arbres se couvrir enfin
de feuilles.

Les gelées nocturnes, encore fréquentes en avril, se produisent d’ordinaire jusqu’au 15 mai, quelquefois
même un peu plus tardivement, mais à partir du début de juin, jusqu’en automne, les températures demeurent
toutes positives.

Il peut y avoir des journées déjà très douces en juin, surtout s’il souffle une légère brise du S.-0., mais
dans l’ensemble, la température ne se réchauffe véritablement qu’à la fin du mois, pour osciller ensuite entre 10°
et 20° pendant l’été, dont la moyenne ne dépasse pas 15°. Si, au cours de cette saison, le thermomètre ne
s’abaisse pour ainsi dire jamais au-dessous de 7°, il ne s’élève, d’autre part, que très rarement au dessus de 22°.
La plus forte température enregistrée pendant la période 1931-1942 a été de 28°, le 20 août 1935. Les autres
années, le maximum s’est généralement maintenu entre 23° et 26°, ne dépassant même pas 20° 3 en 1936 (le 9
août) et 21° en 1941 (les 15 et 23 juillet).

Les vagues de chaleur ressenties dans l’Est des États-Unis et du Canada tout proche, sont inconnues
dans les îles, ou n’y parviennent que très atténuées, comme cela se produit en hiver pour les vagues de froid. Ce
sont néanmoins toujours des vents d’Ouest et surtout du Sud-Ouest qui amènent à Saint–Pierre les plus fortes
chaleurs. Bien que celles-ci soient très modérées, on vient de le voir, elles sont néanmoins assez pénibles certains
jours en raison de l’humidité et surtout parce qu’elles sont très inhabituelles. On entendu les gens se plaindre de
la chaleur, en juillet et en août, dès que thermomètre dépasse tant soit peu 20°. En réalité on peut fixer à cinq ou
six, tout au plus, les journées d’été lourdes et pénibles, mais les nuits sont toujours agréables.

Il y a déjà en septembre des journées assez fraîches, qui coïncident d’ordinaire avec les fortes brises du
N.-O., mais les premières gelées, encore rares et peu accentuées, ne se produisent guère avant la seconde
quinzaine d’octobre. Ce mois, qui est souvent l’un des plus beaux, compte d’ailleurs encore des journées fort
douces et splendides.

Entre le 10 et le 20 novembre, des stalactites de glace, couleur de sucre d’orge, commencent à former
des dentelures et des orgues gigantesques le long des escarpements du littoral, sur l’emplacement des
innombrables suintements qui proviennent des tourbières voisines. C’est le moment, précisément, où le froid
durcit leur surface et fait prendre les étangs, mais pas toujours cependant de façon définitive, des journées assez
douces pouvant encore survenir à la fin de novembre ou au début de décembre. A partir du 15 décembre, il est
normal que les étangs et les ruisseaux soient gelés pour de bon, jusqu’en mars et certaines années même jusqu’en
avril. Pourtant, de brusques dégels surviennent parfois inopinément en janvier ou février, pouvant déterminer une
débâcle partielle et courte des rivières, surtout si le temps doux qui les provoque est accompagné d’une forte
pluie.

Les étangs salés (Grand Barachois, Grand Étang de Miquelon) gèlent plus tardivement que les autres,
pas avant le mois de janvier parfois, souvent d’une façon incomplète, et sont libérés de leur glace plus tôt.

Le climat océanique dont jouissent les îles Saint–Pierre et Miquelon offre des écarts de température
vraiment considérables. La différence entre la moyenne du mois le plus froid (février – 4°2) et celle du mois le
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plus chaud (août +16°1) est de plus de 20°. L’amplitude thermique quotidienne, 5° à 10°, n’est pas excessive,
mais ce qui est désagréable, c’est la soudaineté avec laquelle se produisent ces changements de la température,
qui dépendent essentiellement des variations dans la direction du vent. Ces brusques sautes de température sont
un des traits marquants du climat de l’archipel.

Dans la plupart des contrées maritimes, la température s’adoucit en général lorsqu’on se rapproche du
bord de la mer, mais c’est d’ordinaire l’inverse qui se produit dans le groupe. J’ai maintes fois noté ce fait par
temps calme et beau, principalement au printemps et en été ; il fait alors nettement plus frais près du rivage que
sur les hauteurs. Cette inversion de température tient à ce qu’en cette période de l’année, la mer est de plusieurs
degrés plus froide que l’atmosphère. Ainsi, au mois de mai, pour peu qu’il y ait eu quelques journées de soleil, la
température des étangs cachés dans les vallonnements des plateaux ou parmi les collines, atteint parfois 16°,
alors que celle de la mer, le long du rivage, dépasse encore à peine 0°.

Habituellement, la température de la mer, qui s’abaisse aux environs de 0° et même légèrement au-
dessous de janvier et février, demeure extrêmement basse pendant la plus grande partie du printemps. La mer se
réchauffe très brusquement en juin, où elle oscille en surface entre 5° et 6°, et atteint son maximum, de 12° à 15°
suivant les années, dans le courant du mois d’août. Ce n’est que dans des conditions très exceptionnelles, dans
les anses bien ensoleillées, sur des fonds sablonneux de peu de profondeur comme en offrent les belles plages de
l’isthme de Langlade, que la température de la mer s’élève un peu davantage, atteignant jusqu’à 17°, pour la plus
grande satisfaction des baigneurs. Mais, même dans les années les plus favorables, la saison des bains de mer se
limite à quelques semaines en juillet et août. En septembre l’eau n’a déjà plus que 11° et 8° en octobre, après
quoi sa température décroît rapidement.

Le degré hygrométrique est élevé et ne varie que dans de faibles proportions d’un mois à l’autre. Il est
en moyenne de 82 à 84% pour l’année entière. L’hiver est la saison où l’humidité est la moins considérable (80 à
81) et c’est au printemps et en été qu’elle est la plus forte (86 à 89). Les vents du Nord et d’Ouest sont les plus
secs, ceux du secteurs sud (SE à SO) sont les plus chargés d’humidité.

Le nombre élevé de jours brumeux que connaissent les îles Saint–Pierre et Miquelon résulte de leur
position géographique proche du point de rencontre des eaux froides du courant du Labrador et des eaux tièdes
du Gulf–Stream. Leur nombre varie de 85 à 120 suivant les années4 et chaque mois en compte une proportion
très variable. Si l’on établit une courbe indiquant la proportion mensuelle des heures de brume, on constate
qu’elle est très régulière, accusant un minimum en décembre (50 heures) et un maximum en juillet (300 heures).
La période la plus défavorable s’étend d’avril à juillet, bien que, pendant certains printemps, le mois d’avril soit
assez ensoleillé, les grosses brumes débutant plus tardivement. L’hiver et après lui l’automne, sont les saisons les
plus favorisées au point de vue de la visibilité et de la limpidité de l’atmosphère.

La répartition de la brume, dans l’ensemble de l’archipel, est très irrégulière. L'île Saint–Pierre, le Sud-
Ouest de Langlade (entre le littoral de la Baie et le cap Sauveur) la Dune et la partie nord de Miquelon sont les
régions du Territoire où la brume est de beaucoup la plus fréquente et la plus tenace. D’autres endroits, sans
doute par suite de la configuration des lieux et de la présence de certains courants d’air locaux, sont presque
toujours préservés de la brume ; parmi ceux-ci nous citerons l’anse aux Soldats, et l’anse du Gouvernement à
Langlade, la pointe aux Soldats et la région de Mirande à Miquelon.

Les gens du pays distinguent divers types de brume. Il y a la brume pissouse, extrêmement humide, qui
se condense sur les toits, d’où l’eau dégouline comme s’il pleuvait, la brume blanche, beaucoup plus sèche et
peu élevée, rasant le sol et qui survient d’habitude par beau temps, la brume noire enfin, très opaque,
accompagnant un ciel sombre et nuageux.

La brume ne survient pas nécessairement par temps calme, ce qui est même exceptionnel, mais
s’accompagne le plus souvent d’une légère brise, parfois aussi d’un vent violent. C’est un fait bien connu des
pêcheurs que « la brume soulève la mer ». On le remarque bien lorsqu’elle apparaît par beau temps calme, car la
surface de la mer se trouve soudainement agitée par de courtes lames et ne tarde pas à devenir un peu houleuse.
On dit également avec raison dans le pays que « la brume mange la neige ». Il est bien certain qu’au printemps
celle-ci s’en va plus rapidement lors d’une journée de grosse brume que par un temps ensoleillé.

En juin et juillet, la brume peut persister pendant des jours entiers, une semaine parfois, sans que l’on
aperçoive le soleil ou même une simple échappée vers le ciel bleu. Saint–Pierre est alors plus morne et lugubre
que jamais. L’humidité qui dégouline de partout, fait apparaître plus pitoyables les façades lépreuses et délavées
de trop de maisons et de bâtiments que l’on néglige de blanchir ou de repeindre périodiquement. Cette
atmosphère imprégnée d’humidité rend plus tenaces et pénétrants les relents de poisson qui règnent partout. La

4 1942, année favorisée sous ce rapport, n’a eu que 86 jours de brume.
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sirène de Galantry emplit alors la ville de ses mugissements obsédants, tandis que l’écran de brume qui l’enserre
exerce sur tous une influence oppressante et déprimante. Ces séries de brouillards paraissent interminables, mais
il est certain que l’on exagère grandement en disant qu’elles se prolongent parfois sans interruption durant
cinquante jours de suite.

La brume est capricieuse. Très persistance au printemps, elle est plus intermittente en d’autres moments,
faisant de brèves apparitions de quelques heures à peine. La rapidité avec laquelle elle surgit parfois est
déconcertante. Le temps peut être calme et magnifique, le ciel sans un nuage et pourtant les îles peuvent se
trouver enveloppées en peu d’instants, en moins d’une demi-heure, d’une brume opaque et froide, qui se dissipe
souvent aussi vite qu’elle est apparue. Au lieu de s’étendre toujours en nappes régulières, tantôt très minces,
tantôt d’une épaisseur considérable sur l’océan, la brume forme fréquemment des bancs ou bouchons aux
contours fantaisistes et changeants. Il y en a qui glissent sur la surface de la mer et qui, en atteignant le rivage
des îles, s’élèvent en rampant le long des versants, se répandant sur les plaines et les plateaux, épousant les
moindres accidents de terrain. D’autres bancs n’envahissent que les parties basses des îles, noyant toutes les
dépressions, mais respectant les hauteurs d’où l’on domine ces nuées cotonneuses. D’autres fois ce sont
uniquement les sommets que la brume se plaît à revêtir d’un mince capuchon.

Les précipitations atmosphériques sont abondantes et la quantité d’eau qui tombe annuellement sous
forme de pluie et de neige a été en moyenne de 1328 mm. 5, annuellement pour la période 1933-1942, la seule
pour laquelle on dispose de mesures convenablement faites. Encore faut-il noter que les indications du
pluviomètre, dans une contrée si venteuse, sont certainement inférieures au total réel des précipitations. Ces
relevés nous montrent donc que les îles ont reçu 1060 mm. 5 d’eau en 1936, l’année la moins pluvieuse de la
période citée et 1565 mm. 4 en 1939, celle qui le fut le plus. Le total annuel des journées de précipitation varie
de 150 à 160, dont 90 à 100 correspondent à des chutes de pluie et de 50 à 60 à des précipitations neigeuses.
D’anciennes observations, remontant aux années 1873 à 1875, établissent que l’on comptait alors environ 65
jours de neige par an, donc sensiblement plus qu’à l’époque actuelle.

On ne saurait distinguer ici de saison sèche ni de saison pluvieuse et la répartition des précipitations
n’est soumise à aucune règle. Des périodes de sécheresse relative, qui peuvent se prolonger pendant plusieurs
semaines, surviennent certaines et se situent assez indifféremment en n’importe quelle saison, aussi bien au
milieu de l’hiver qu’en plein été. On peut mentionner, comme exemple de période sèche, celle qui s’est écoulée
du 1er juin au 30 septembre 1936, où l’on enregistra seulement 253 mm. 7 de pluie répartie sur 28 jours.

D’ordinaire, les plus fortes pluies sont amenées par les vents de S.-E., humides et doux, accompagnés
d’un ciel très nuageux et bas. Elles revêtent souvent un caractère vraiment torrentiel. C’est ainsi que parmi les
pluies particulièrement fortes de l’été 1941, qui provoquèrent de nombreux glissements de terrain sur les pentes
de Langlade, on enregistra une hauteur d’eau tombée en 24 heures de 62 mm. le 27 juillet, de 89 mm. le 2 août,
de 68 mm. 7 et 76 mm respectivement le 3 et 17 novembre. Ce sont là des pluies diluviennes, comme il en tombe
sous les tropiques, mais assez exceptionnelles dans la colonie. Les averses orageuses ne sont pas inconnues. Il
arrive qu’un orage isolé éclate au début du printemps, et ils sont assez fréquents certains étés, alors que d’autres
années on n’entend pour ainsi dire pas le tonnerre. Dans l’ensemble, les orages qui passent sur les îles sont peu
violents, aucunement comparables à ceux que l’on ressent au Canada, mais il arrive pourtant, de temps à autre,
que la foudre frappe des maisons, occasionnant simplement des dégâts matériels.

Les premiers flocons de neige font parfois leur apparition en octobre ou plus habituellement en
novembre, ne blanchissant les îles que d’une façon tout à fait éphémère. Les premières chutes un peu sérieuses
ne tombent qu’en décembre, mais il est rare qu’elles forment une couche définitive avant la fin du mois. Il faut
que l’hiver s’annonce vraiment rigoureux pour que l’enneigement demeure en permanence dès le début de
décembre. D’autres années, Noël et même le Nouvel An se passent et le sol est encore nu, la neige ne
commençant à tenir qu’au début de janvier. En règle générale, c’est en février et au début de mars que la couche
est la plus considérable. Celle-ci est cependant toujours extrêmement irrégulière. La violence du vent en hiver ne
permet pas, en effet, à la neige de se déposer en une couche uniforme. Tombant presque toujours en
tourbillonnant, elle forme des amas irréguliers qui, bientôt repris par les rafales, sont enlevés et vont se
reconstituer ailleurs. Pendant tout l’hiver ce ne sont que bancs ou pilots de neige qui se déplacent constamment.
Continuellement balayée en certains endroits où elle ne peut séjourner, notamment sur les affleurements rocheux
qui restent ainsi à nu, la neige s’amoncelle dans les dépressions et les moindres vallonnements, à l’abri des
maisons, dans les jardins entourés de palissades, où l’on en voit parfois une épaisseur de plusieurs mètres. C’est
sans  doute  dans  les  parties  boisées  de  Langlade  et  de  Miquelon,  là  où  le  vent  se  fait  le  moins  sentir,  que  la
couche de neige est le plus uniforme ; elle atteint là de 0 m. 60 à 0 m. 75 les années où il en tombe beaucoup.

La neige meuble et poudreuse, constamment remaniée par le vent, reproduit de façon éphémère toutes
les formes de dunes que le sable est susceptible d’édifier en d’autres lieux. De plus, cette neige agit à la surface
de celle qui est déjà consolidée, comme le sable le fait sur les roches du désert. Elle la sculpte et la burine avec
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d’autant plus de vigueur que le vent est plus fort, notamment dans certains couloirs où celui-ci s’engouffre avec
une violence inouïe. On peut y remarquer de très curieuses cannelures et des groupes de cupules oblongues du
plus étrange effet.

Les tempêtes ou coups de poudrin, qui s’abattent de temps à autre sur les îles au plus fort de l’hiver,
sont  de  très  violentes  bourrasques  amenées  par  des  vents  froids  et  secs  du  N.-E.  De  lourds  nuages  noirs,  qui
montent de l’horizon et emplissent rapidement tout le ciel les annoncent, mais très peu de temps à l’avance. Le
vent prend soudainement et ne tarde pas à souffler en furie, faisant tourbillonner une neige poudreuse
impalpable : le poudrin. La visibilité est extrêmement réduite et au plus fort de la tourmente on ne distingue pas
un objet à quelques mètres.. D’ailleurs la violence de ce vent glacial, chargé de neige farineuse, vous aveugle
littéralement et vous fait perdre le souffle, Il est presque impossible d’aller contre lui et l’on a de la difficulté à
s’orienter, même dans une région qui vous est familière. On a vu des gens surpris par le poudrin s’égarer près de
chez eux et être incapable de retrouver leur maison. Le ciel est très sombre et la force du vent fait craquer et
gémir les maisons. La neige est si fine qu’elle réussit à s’insinuer par les moindres interstices à l’intérieur des
pièces. Un trou de serrure, un peu de mastic tombé d’une vitre, une imperceptible fissure dans la toiture suffisent
à laisser pénétrer des tas d’une fine poudre de neige. C’est dans ces occasions que s’édifient dans les rues
d’énormes pilots de neige qui les obstruent complètement, tandis que les remous de vent plaquent contre les
façades des maisons d’épais crépis de neige qui les rendent méconnaissables.

Le spectacle est pittoresque quand le soleil se montre à nouveau, aussitôt après le coup de poudrin,
lorsque la ville entière est encore à demi ensevelie sous sa parure de neige éclatante, que l’abondante fumée des
cheminées n’a pas encore eu le temps de souiller. Fondant peu à peu sur les toits, du fait de la chaleur des
maisons, de larges tranches de neige glissent et s’abattent avec fracas dans la rue, le reste se transformant en
dentelures de glaçons qui pendent jusqu’aux fenêtres, dont les vitres sont elles-mêmes toutes incrustées de
palmes délicates et d’arabesques de givre. Le coup d’ il est tout aussi féerique, sinon plus, dans la montagne et
surtout à Langlade, où les sapins, encroûtés d’une épaisse carapace de neige, affectent les formes les plus
étranges et rappellent d’énormes champignons. Balayée sur les plateaux, la neige s’est amoncelée sur les
versants des vallées y formant d’impressionnantes corniches qui s’écroulent sous leur propre poids.

Les coups de poudrin de Saint–Pierre et Miquelon sont l’équivalent des poudreries canadiennes et des
blizzards polaires. Lors des hivers normaux d’aujourd'hui, il ne s’en produit pas plus de deux ou trois et leur
durée est variable. Les plus courts sont parfois les plus forts. Le plus violent auquel j’ai assisté, le 18 janvier
1940, débuta à midi et se termina à 15 h., le thermomètre marquait alors – 7° et le vent qui avait pris au N.-E.
tourna au N.-O. quand le beau temps revint.

Une neige très différente du poudrin est celle que l’on nomme à Saint–Pierre la neige basque, qui tombe
par temps calme, surtout vers la fin de l’hiver. Ce sont des flocons énormes : les bérets basques, dont certains
mesurent jusqu’à cinq centimètres de diamètre !

On a vu, précédemment, que l’hiver ne s’écoule pour ainsi dire jamais sans qu’il y ait au moins une ou
deux périodes de temps doux, avec vent du Sud. Le dégel provisoire qui en résulte alors, aggravé parfois par des
pluies abondantes, peut provoquer une courte débâcle des rivières, mais dès que la température s’abaisse de
nouveau celles-ci se prennent et apparaissent tout hérissées de dalles de glace redressées et se chevauchant,
brusquement arrêtées vers leur course à la mer.

Le froid qui succède à ce radoucissement subit de la température a pour effet de durcir la couche de
neige. Il devient possible, à partir de ce moment, de circuler dans la montagne et parmi les plaines, sans risquer
de s’enfoncer profondément dans la neige molle, surtout là où celle-ci cache traîtreusement des fourrés
d’arbrisseaux nains. A défaut d’une journée de pluie, le soleil de la fin de février a déjà suffisamment de force
pour ramollir superficiellement la couche de neige, tandis que le froid la croûte pendant la nuit et bientôt les
surfaces neigeuses se transforment en étendues glacées. La nouvelle neige qui tombe dès lors, n’adhère plus. La
moindre brise la soulève et l’entraîne. De loin, les pentes et les crêtes des collines ont alors l’air de fumer dès que
le vent souffle avec force. C’est ainsi que, de Saint–Pierre, les jours de tempête, la colline de Galantry donne le
spectacle d’un tourbillon de fumée blanche.

La fin de l’hiver est le moment que tous attendent pour aller couper du bois dans la montagne, même à
Saint–Pierre, où il n’en reste pourtant plus guère, si ce n’est sur les hauteurs dominant la Baie ; nombreux sont
les bûcherons qui gravissent alors les pentes étincelantes des mornes et filent sur leurs attelages de chiens à
travers les étangs glacés vers le versant opposé de l'île.

Les promenades à l’intérieur des îles, si pénibles l’été dans le sol détrempé des tourbières et parmi les
sapins rampants et tortueux, deviennent un véritable plaisir une fois que toutes les inégalités de ce sol tourmenté
ont été nivelées par la neige durcie. C’est alors que ces îles dans l’ensemble si tristes et déshéritées, offrent sans
doute le coup d’ il le plus plaisant. Il faut les parcourir par une de ces calmes et splendides journées de février,
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malheureusement trop rares. L’atmosphère est d’une limpidité sans égale et la visibilité parfaite. Des détails
lointains de la côte terre-neuvienne, invisibles d’ordinaire, apparaissent alors. Ce calme et cette transparence
exceptionnelles de l’air, qui très souvent laissent présager du mauvais temps pour le lendemain, s’accompagnent
d’ordinaire de mirage. Les phénomènes de réfraction sont, en effet, très communs dans les couches d’air
inégalement échauffées qui reposent sur la mer environnante. Celle-ci apparaît comme bosselée et agitée par des
vagues énormes et désordonnées alors qu’une faible brise y soulève tout au plus un léger clapotis. Le moindre
rocher au large, un bateau qui passe, prennent des proportions extraordinaires et les collines de Terre–Neuve, au
profil si mou, se transforment en pics, en coupoles, en arches et en tables fantastiques. Vue de Langlade, l'île
Verte, les Rochers de Miquelon et les lointaines îles Brunet à l’entrée de la baie de Fortune, tous d’une blancheur
éclatante, peuvent être pris pour des icebergs qui semblent flotter miraculeusement dans l’atmosphère certains
jours de mirage.

Les îles connaissent également, à deux ou trois reprises au cours de l’hiver, de grosses tempêtes de
verglas, en relation avec des vents N.-E. au S.-E. Elles ont lieu principalement en février, mais ne sont pas
inconnues en janvier et en mars. J’ai été témoin de l’une d’elles, d’une violence toute particulière, le 30 janvier
1942. Le vent soufflait avec rage du N.-E. depuis la veille, tout d’abord accompagné de neige, qui se transforma
bientôt en une pluie diluvienne, se changeant instantanément en verglas au contact du sol. Saint–Pierre offrit
alors ce jour-là et pendant ceux qui suivirent un bien curieux spectacle avec ses maisons et ses palissades
encroûtées de verglas. Dans les rues, pires que des patinoires du fait de la pente et des irrégularités de la
chaussée, les rares passants, aveuglés par des trombes de grésil succédant à la pluie, avaient le plus grand mal à
conserver un équilibre instable, que le vent, toujours d’une extrême violence, s’acharnait à compromettre
dangereusement. Dans les jardins, les seuls arbustes de la ville, des saules et des peupliers chétifs, agitaient leurs
branches caparaçonnées de glace et faisaient entendre en s’entrechoquant un étrange bruit de grelots. Les fils
électriques, démesurément grossis et alourdis par le verglas, balancés par le vent cédaient les uns après les
autres, entraînant bien souvent dans leur chute les lourds poteaux tortueux et vermoulus. Par terre, c’était un peu
partout d’affreux enchevêtrements de fils tordus et brisés qu’il fallut huit jours pour remettre en état, la ville se
trouvant privée d’éclairage pendant tout ce temps. Si les tempêtes de verglas ne vont pas sans occasionner
quelques dégâts, du moins procurent-elles en compensation, un coup d’ il féerique, quand le soleil réapparaît
faisant scintiller de mille feux la parure de glace dont tout est revêtu.

Il arrive que le gros de l’hiver soit terminé vers la fin de février, mais il faut plus souvent attendre
jusqu’à la fin de mars, ce mois pouvant d’ailleurs être pire que le précédent, surtout en ce qui concerne les coups
de vent et l’abondance des chutes de neige.

Fréquemment, ces bordées tardives sont les plus considérables de l’hiver, mais elles disparaissent assez
rapidement. C’est en mars, en effet, que s’amorce la longue et désagréable période du dégel, battant son plein
dans la deuxième quinzaine du mois. Il ne fait pas bon se promener alors dans les rues de Saint–Pierre où l’on
patauge dans la neige fondante, tandis que les ordures et les détritus de toutes sortes, accumulés pendant tout
l’hiver à la porte des maisons, le nettoyage de la ville ne se faisant pas durant cette période, réapparaissent peu à
peu, libérés de leur gangue de glace.

Généralement, la plus grande partie de la neige est disparue à la fin de mars. Certaines années, pourtant,
la fonte n’est à peu près achevée qu’au milieu du mois d’avril. C’est alors que l’on procède au grand nettoyage
de la ville. Dans l’intérieur des îles, des champs de neige plus ou moins étendus, d’une épaisseur parfois énorme,
peuvent subsister beaucoup plus tardivement. On voit encore des taches de neige à la fin de mai, les dernières ne
disparaissant souvent qu’au milieu de juin.

Certains mois d’avril connaissent des chutes de neiges tardives, assez fortes pour redonner aux îles,
pendant quelques jours, ou seulement pendant quelques heures, une physionomie tout à fait hivernale. Le mois
de mai lui-même n’en est pas toujours exempt. Ces derniers flocons, les fleurs de mai, fondent d’habitude le jour
même. Il est plus exceptionnel de voir le fait se produire en juin, mais cela arrive néanmoins de temps à autre. Je
me souviens avoir ainsi vu la neige tomber à Langlade par le vent du N.-E. le 12 juin 1941, suffisamment drue
pour blanchir très légèrement l'île pendant la durée d’un après-midi. On cite enfin, comme un phénomène à peu
près unique, une abondante chute de neige survenue le 15 juillet 1901.

En définitive, les hivers se succèdent sans se ressembler ; l’intensité du froid et la quantité de neige
tombée étant très variables d’une année à l’autre, il est difficile de fixer avec précision la durée totale de
l’enneigement. La période maximum pendant laquelle le pays peut être recouvert de neige en permanence
s’étend à peu de chose près du 25 novembre au 15 avril, en ne tenant pas compte, bien entendu, des flaques
éparses pouvant persister jusqu’à une époque plus avancée. Cela fait donc 140 jours au plus, mais il est assez
fréquent que la période d’enneigement soit sensiblement inférieure, de l’ordre d’une centaine de jours seulement.

La pression barométrique est caractérisée aux îles Saint–Pierre et Miquelon par une très grande
instabilité, surtout au cours de la période comprise entre octobre et juin, par suite du passage des dépressions qui
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se succèdent à une cadence accélérée, provoquant des tempêtes d’intensité variable. Les coups de vent les plus
nombreux sont occasionnés par des dépressions cheminant de l’Ouest à l’Est, venant du Canada et se dirigeant
vers l’Europe. Elles sont surtout fréquentes et profondes en hiver, s’accompagnant souvent d’une chute brusque
et très forte du baromètre. Chaque hiver, celui-ci tombe à une ou plusieurs reprises au moins 730 mm., même à
725 mm. Indépendamment de ces brusques variations, la pression moyenne subit des fluctuations saisonnières et
passe par un maximum en été et un minimum en hiver.

En règle générale, lorsque la trajectoire des perturbations est située au Sud de l’archipel, cas le plus
fréquent pendant l’hiver, on ressent à Saint–Pierre des coups de vent du N.-E., ces fameuses tempêtes de Nordet
si terribles parfois ; le vent tourne ensuite au N.-O. en passant par le Nord. Si, de là, il revient aussitôt au N.-E.,
toujours  en  passant  par  le  Nord,  les  gens  disent  que  « les vents tournent à cul » Ce sont les vents de recul
toujours si redoutés des marins. En été, par contre, le centre des dépressions passe normalement au Nord des îles,
donnant lieu à des tempêtes qui débutent au S.-E. pour finir au N.-O., la giration du vent se faisant par le Sud et
l’Ouest. Ces perturbations, qui ne sont pas inconnues du reste en hiver, peuvent généralement être prévues au
moins vingt-quatre heures à l’avance. Dans bien des cas elles sont précédées d’une journée de calme, avec de
hautes pressions et une excellente visibilité. Tous les détails de la côte terre-neuvienne s’aperçoivent
distinctement et celle-ci semble si proche de Saint–Pierre qu’on a l’impression qu’elle ferme la rade au N.-E. Il
convient donc de se méfier ici des journées exceptionnellement belles, calmes et douces, car elles sont le plus
souvent sans lendemain, surtout au printemps et en automne. Une longue houle annonce déjà la direction d’où se
lèvera le vent. D’ordinaire, celui-ci prend au S.E., modéré d’abord, mais fraîchissant rapidement, avec un ciel de
plus en plus chargé. « Le temps se graisse » disent les Saint–Pierrais. La température s’adoucit et la pluie ne
tarde pas à tomber. Après un temps plus ou moins long le vent tourne au Sud et au S.-O., amenant d’ordinaire la
brume, une brume humide et très épaisse. Dès que le vent passe à l’Ouest et surtout au N.-O., le ciel se nettoye,
la température se rafraîchit et bien souvent alors la tempête redouble de furie, le vent soufflant par furieuses
rafales. La remontée du baromètre se poursuit, accompagnée de grains violents. Le beau temps se rétablit
finalement, avec une température glaciale en hiver, très fraîche en d’autres saisons, pour peu que persiste une
faible brise du Nord. Pendant les fortes tempêtes, la vitesse du vent atteint en moyenne 30 m. par seconde à
Saint–Pierre et 45 m. lors des plus violentes rafales.

Les mois d’été sont les moins venteux, mais de fortes perturbations peuvent cependant survenir en cette
saison, surtout à partir du quinze août, d’une origine très différente des précédentes, car elles prennent naissance
dans la mer des Antilles ou au-dessus du golfe du Mexique. Ces cyclones tropicaux, longeant la côte orientale
des États-Unis, remontent jusqu’à la latitude de Terre–Neuve et vont se perdre plus à l’Est dans l’Atlantique. Ils
donnent généralement lieu, en approchant des îles Saint–Pierre et Miquelon, à de très forts coups de vent du N.-
E. Toutes ces dépressions d’origine tropicale, qui entraînent assez souvent en septembre des catastrophes sur les
côtes de la Nouvelle-Angleterre, n’atteignent cependant pas l’archipel. Beaucoup se comblent en cours de route
ou passent beaucoup plus au Sud, provoquant seulement un gros mauvais temps, c’est généralement le cas
depuis une dizaine d’années. Le dernier ouragan vraiment sérieux qui ait été ressenti à Saint–Pierre date du
milieu de septembre 1932. Anciennement, ces tempêtes tropicales étaient beaucoup plus redoutées. Les
nombreux naufrages de bateaux de pêche armés à Saint–Pierre et qui se produisirent au début du siècle leur sont
imputables.

La fréquence du vent est certainement l’un des traits dominants du climat. Les journées de calme sont si
rares dans l’année qu’on peut les compter. Elles ne sont le privilège d’aucune saison et même le printemps, où
l’atmosphère est plus particulièrement agitée, en connaît de très belles. Mars et novembre sont les pires mois,
alors que juillet et août sont ceux où l’on jouit des plus longues séries de calme, mais que l’on ne s’illusionne
pas, celles-ci sont de quelques jours tout au plus.

En dehors des tempêtes d’origine tropicale, qui peuvent survenir à la fin de l’été et au début de
l’automne, c’est en hiver que le vent atteint sa plus grande force.

Pendant toute l’année les vents du secteur ouest dominent nettement. Ceux du N.-O. sont les plus
fréquents de novembre à avril et ceux du S.-O. de mai à octobre. Au printemps, généralement en mars et avril,
plus tardivement même parfois, on peut avoir des vents d’Est assez persistants, soufflant avec violence par séries
de plusieurs jours consécutifs.

Les vents du S.-E. au S.-O., qu’accompagne un ciel nuageux, venant des parties plus méridionales de
l’Atlantique, sont doux et humides, amenant la pluie en été, la neige en hiver. Ceux du N.-E. au N.-O., secs et
froids les plus violents de tous, sont d’ordinaire suivis de beau temps. Toutefois, des vents du N.-E. avec un
baromètre en baisse, sont un mauvais signe. On peut craindre une tempête.
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Le temps est très variable 5 et la rapidité avec laquelle il change est déconcertante. Les habitants eux-
mêmes qui surveillent constamment l’aspect du ciel, sont bien souvent impuissants à prédire le temps du
lendemain et même le matin celui qu’il fera l’après-midi. Les brusques sautes de vent sont la cause des variations
soudaines de la température qui se produisent en toutes saisons. L’inconstance du vent est telle que certains jours
celui-ci fait le tour complet de l’horizon au cours des vingt-quatre heures.

Les Saint–Pierrais, obligés pour la plupart de se préoccuper à tout moment des conditions
météorologiques, n’ont pourtant presque aucune appellation spéciale pour distinguer entre eux les courants
atmosphériques de directions et de caractères différents. Les anciens se servaient du terme d’anordie pour
nommer un coup de vent du Nord, mais l’emploi de ce vieux terme s’est perdu. Celui d’assuetie, s’appliquant à
un coup de vent du S.E., a toujours cours. L’expression de vent des caps désigne les risées tombant de terre, très
violentes souvent le long de la côte, mais qui cessent de se faire sentir à partir d’un mille au large. Ces risées sont
très locales. C’est ainsi qu’il arrive à Saint–Pierre que la rade soit agitée par une forte brise du Nord, alors qu’il
fait parfaitement calme à Langlade.

Le vent exerce une influence manifeste sur la visibilité. Elle est d’une netteté exceptionnelle par une
légère brise du N.-E., permettant par exemple d’apercevoir distinctement de Langlade les hauteurs de la baie de
l’Hermitage à Terre–Neuve, distantes d’une centaine de kilomètres. Lorsque, par beau temps et ciel clair, le vent
souffle avec force, comme il arrive pour celui du N.-O., la visibilité est peu nette et l’horizon semble voilé. Les
pêcheurs disent qu’il est enfumé. Cette légère brume doit être attribuée à de fines particules de sel entraînées par
les embruns et flottant dans l’air. Toute autre est l’origine d’un voile bleuté, assez épais parfois, observable
surtout en été. L’odeur de brûlé qui l’accompagne occasionnellement trahit sa nature. Il s’agit là de fumées
provenant des incendies de forêt qui certains étés ravagent de grandes surfaces boisées de l’Est du Canada. Ces
fumées furent particulièrement denses en juin et juillet 1941, amenées par de fortes séries de vent d’Ouest, tandis
que le feu faisait rage dans la péninsule de Gaspé et la région du lac Saint-Jean dans la Province de Québec.

Après cet exposé des conditions climatologiques qui prévalent dans l’archipel, il convient de
mentionner encore les perturbations magnétiques, qui se traduisent par des aurores boréales fréquemment
visibles à Saint–Pierre. On donne à celles-ci le nom de marionnettes. Ces aurores qui, certaines nuits, illuminent
magnifiquement une grande partie du ciel, sont extrêmement mobiles et présentent les aspects les plus divers.
Très souvent ce n’est qu’une simple lueur diffuse du côté du Nord, peu élevée sur l’horizon et persistant pendant
toute la nuit. D’autres fois, ce sont des raies lumineuses verticales, de longs fuseaux vert-pâle très instables. Ils
pointent de l’horizon et s’élèvent très haut dans le ciel. Les plus belles aurores se traduisent par des draperies
mouvantes et embrasées d’un effet saisissant. Elles débutent souvent peu de temps après le crépuscule et peuvent
se prolonger pendant une bonne partie de la nuit, mais avec une ampleur variable. A peine perceptibles par
instants, elles passent ensuite par des paroxysmes durant lesquels la nuit devient aussi lumineuse que par un beau
clair de lune. D’autres nuits,  les aurores n’ont qu’une brève durée. Bien qu’il ne semble pas y avoir de saison
spéciale où les aurores soient plus fréquentes et plus belles qu’en d’autres, l’automne est assez souvent privilégié
à ce point de vue. On note, d’autre part, que les plus fortes d’entre elles se produisent habituellement quand la
pression barométrique est haute, par des nuits calmes ou avec de faibles brises du Nord. Elles sont souvent
considérées à Saint–Pierre comme un signe précurseur de mauvais temps.

5 Les gens du pays désignent toujours le vent par la direction indiquée par le compas, donc par rapport au Nord magnétique qui fait à Saint–
Pierre un angle d’environ 30° à l’Ouest du Nord vrai. Les indications données ci-dessus se rapportent toutes à ce dernier.
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III

LES DIVERS ASPECTS DE LA VÉGÉTATION
La physionomie rocailleuse et désespérément pelée des collines qui bordent la rade et dominent

l’agglomération de Saint–Pierre ne manque pas de produire au nouvel arrivant une pénible impression de
désolation. Cette stérilité, généralement attribuée à la pauvreté du sol et aux rigueurs du climat, est imputable, en
réalité, pour une bonne part à l’homme qui a procédé ici à un déboisement excessif. Ceci a eu pour effet de
faciliter le travail d’une érosion que la nature imperméable du sol et l’abondance des précipitations rendent très
active, d’autant plus qu’une faible épaisseur de terre végétale, peu adhérente, recouvre la roche, qui a été très
fortement rabotée et décapée par les glaciers. Sans doute, certains pitons et sommets escarpés, fouettés par la
pluie et le vent, n’ont jamais connu d’autre végétation que des mousses et des lichens. Une partie de l'île devait
néanmoins être anciennement recouverte d’une forêt courte et touffue, comme en témoigne la présence de
quelques derniers espaces boisés dans les districts les plus éloignés du chef-lieu et les moins accessibles. Il en est
ainsi, par exemple, des pentes qui dominent la Baie, du côté de l’anse à Dinan et de l’anse à Pierre.

Le contraste est grand, entre le roc nu des mornes de Saint–Pierre et l’aspect riant qu’offrent en été
certains paysages de Miquelon et surtout de Langlade, avec leurs prés fleuris, couverts de violettes en juin (entre
autres Viola cucullata) de marguerites en juillet, leurs champs d’iris (Iris versicolor, I. setosa) et leurs buissons
de roses sauvages (Rosa carolina, R. nitida) et surtout leurs vallons boisés et très verts.  Si Langlade se montre
encore relativement boisée, c’est avant tout parce qu’elle est très faiblement peuplée. Miquelon, qui est plus
habitée n’a conservé aujourd’hui que des lambeaux restreints de forêt, surtout dans sa partie orientale, loin du
bourg. On ne peut donc se faire une idée réelle de la flore des îles simplement en se promenant sur les pentes
pierreuses qui entourent le chef-lieu. Il faut pour cela aller à Langlade qui, sous ce rapport, a davantage gardé sa
physionomie primitive.

La flore de l’archipel est celle d’un pays à sol très acide. Elle traduit, par ses aspects particuliers,
l’extrême agitation de l’atmosphère. En effet, en raison de la violence et de la fréquence du vent, une foule de
plantes, qui atteignent de belles dimensions en d’autres contrées, où le climat est moins tempétueux, ont ici une
allure chétive et rabougrie. Les arbres, notamment les conifères, les bouleaux, les saules et d’autres genres, sont
fréquemment représentés par des formes naines et rampantes. Là où ils peuvent atteindre une hauteur
convenable, on constate très souvent que leur cime est arasée, leur port incliné et que les branches font défaut sur
la partie du tronc exposée au vent dominant. Plusieurs plantes, qui ont une taille à peu près normale lorsqu’elles
poussent dans les endroits abrités de l’archipel, dans les clairières de la forêt, dans les vallons, sont minuscules
partout où leur croissance et leur développement sont contrariés par le vent. On a peine à réaliser parfois, en
présence d’individus très dissemblables, prélevés en des lieux voisins, mais différemment exposés, qu’ils
appartiennent à une même espèce végétale. Les asters et les verges d’or, hauts de près de 0 m. 50 dans les vallées
et à la lisière des bois, vous arrivent à peine à la cheville sur les sommets dégarnis et sur les plateaux très
venteux.

La  flore  des  îles  Saint–Pierre  et  Miquelon  est  bien  connue  par  les  travaux  de  B.  de  la  Pylaie,  Ed.
Bonnet, J. Dominique, E. Delamare, L. Arsène et grâce aux récentes et patientes recherches de M. Le Hors et du
R. P. Le Gallo. Jusqu’à présent, près de 600 phanérogames ont été identifiés mais il est peu probable que cette
liste s’allonge encore notablement, car l’herborisation a été faite très consciencieusement, ce que rendait
d’ailleurs facile l’exiguïté du Territoire 6. Le dénombrement précis et l’étude des cryptogames ne sont pas
achevés par contre. Jusqu’à présent, on a relevé dans les îles la présence d’une centaine de mousses, parmi
lesquelles les sphaignes et les hypnacées sont largement représentées, celle de 37 espèces d’hépatiques, de 132
espèces de lichens, dont une vingtaine de cladonies, d’une vingtaine de fougères, de 6 ou 7 prêles, d’une dizaine
de  lycopodes,  dont  le  plus  commun est L. inundatum et d’une sélaginelle. La liste des champignons n’est pas
établie, mais elle paraît devoir être considérable. Il faut encore mentionner les algues d’eau douce, si abondantes
dans les étangs.

La flore de l’archipel et un mélange de plantes des régions arctiques, tempérées et sub-tropicales.
L’endémisme est nul et les îles ne renferment pas une seule plante qui ne soit connue ailleurs. En plus pauvre, la
flore offre de grandes analogies avec celle de la partie S.-O. de Terre–Neuve et de la côte nord du Saint-Laurent.
Dans les pages qui vont suivre, nous allons essayer de décrire les différents aspects que revêt la flore du
Territoire, aspects qui ne sont pas toujours bien tranchés, et montrer le parti que les habitants ont pu en tirer.

En plus de la forêt proprement-dite, qui existe réellement, quoi que l’on ait pu raconter ou écrire à ce
sujet, mais dont les proportions sont modestes, il y a la forêt naine, très curieuse avec ses arbrisseaux difformes

6 notes du copieur : On a quand même découvert une quinzaine d’espèces indigènes entre 1980 et 1996.
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et rampants, les marais et les tourbières, qui s’étendent sur la plus grande partie du pays, les formations à
éricacées, communes sur les versants rocailleux des collines et qui se mêlent d’ailleurs souvent à la forêt
rampante et à des champs de fougères d’un vert très tendre. Ce sont là les principaux aspects, sur lesquels on
insistera plus spécialement. Pour être complet, il faudrait également décrire certaines prairies naturelles du
littoral, qui s’étendent de préférence sur les cordons de galets et les chaussées sablonneuses, les talus d’éboulis,
où croît une haute végétation herbacée, avec de grandes berces (Heracleum lanatum) et des fourrés d’aulnes. Il y
aurait également beaucoup à dire de la flore marine, si exubérante sur les fonds rocheux, où poussent les algues
très diverses, notamment d’abondantes laminaires, dont la houle fait onduler les longues chevelure brunes et les
lanières rougeâtres, sous lesquelles les incrustations mauves des algues calcaires forment dans l’eau de larges
taches claires.

La végétation est très tardive du fait des basses températures qui se prolongent jusqu’à une époque fort
avancée du printemps. Les prairies commencent seulement à verdir au milieu de mai, et les premières fleurs des
champs font leur apparition à la fin du mois, seulement en juin même certaines années, alors qu’en France c’est
déjà le moment de la fenaison. Les bourgeons des arbres ne s’ouvrent guère avant la fin de mai et ce n’est qu’en
juin que les arbres se couvrent enfin de feuilles. Dans les années normales, l’époque de la floraison de situe entre
le 15 mai et le 15 septembre. Elle débute par l’apparition des petites fleurs blanches des plates-bières (Rubus
chamaemorus),  tapies sur les sphaignes des tourbières et celles, d’un violet sombre de la grassette (Pinguicula
vulgaris) petite plante carnivore dont les feuilles visqueuses s’étalent sur les mousses des prairies humides, pour
prendre fin avec les asters (A. nemoralis, etc. …) et les verges d’or ou solidages (Solidago rugosa).

Des coups de vent précoces, entraînant des embruns salés qui roussissent et dessèchent rapidement la
végétation, dépouillent parfois les arbres de leurs feuilles dans le courant de septembre, mais d’habitude ceux-ci
ne  les  perdent  pas  avant  le  mois  d’octobre.  On voit  alors  à  Langlade  les  bouleaux et  les  sorbiers  ponctuer  de
taches dorées la sombre parure de conifères qui s’étend sur les versants de l'île et dans les vallées. Les belles
teintes que l’automne se plaît à faire surgir dans l’archipel, sont surtout produites par la courte végétation
buissonnante qui s’étale sur les pentes rocailleuses des mornes, ceux-ci se couvrant pendant quelques semaines
de larges taches rouges et ocre, qui égayent ce paysage si âpre. Ce sont principalement les éricacées, les fougères
et surtout une petite plante (Aronia atro-purpurea.) 7, voisine des amélanchiers, au feuillage rouge éclatant , qui
donnent les tons les plus vifs.

Le climat humide et pluvieux, de même que la nature imperméable du sous-sol, sont particulièrement
favorables à la formation des tourbières, qui s’étendent aussi bien sur les plaines, les plateaux, que sur les pentes
des collines et des vallées, souvent même là où les versants sont très raides. On peut dire que presque partout le
sol des îles est plus ou moins tourbeux, même sur certains cordons littoraux de sable et de galet, comme la plaine
de Miquelon et la Dune de Langlade. Ces tourbières ont des aspects divers. Les unes sont boisées, couvertes
surtout d’épicéas et de sapins, avec ça et là quelques rares mélèzes, d’autres sont plus ou moins envahies par la
forêt naine, par une multitude de plantes buissonnantes, notamment par des éricacées, des rosiers aux fleurs
extrêmement odorantes. Les tourbières les plus typiques, celles que l’on appellerait au Canada des savanes et
qu’ici les gens du pays nomment des mousses, ont une surface régulière et monotone, occupant principalement
les plateaux de Langlade et les plaines de Miquelon.

Ce sont à perte de vue, des étendues de mousses, de sphaignes et de lichens, évoquant les toundras
boréales, parsemées de flaques d’eau noirâtre et d’étangs. Il y a aussi des tourbières sèches, comme celles qui
s’accrochent aux sommets des mornes et même sur les flancs si escarpés du Colombier où, en raison de la forte
pente, l’égouttement se fait très rapidement. La tourbe forme, dans ce cas, un matelas qui s’appuie directement
sur le roc, alors que dans les plaines, les tourbières humides reposent le plus souvent sur une couche d’épaisseur
variable d’argile et de gravier d’origine glaciaire, qui recouvre la roche sous-jacente. Un peu partout où des
tranchées ont été creusées dans les tourbières des plaines, pour des travaux de route par exemple, on remarque en
profondeur de nombreuses souches d’arbres enfouies, révélant l’existence d’anciennes forêts.

De très nombreuses espèces de sphaignes et d’hypnacées jouent un rôle prépondérant dans la formation
de ces tourbières, à laquelle participent également une foule d’autres plantes. Parmi ces dernières, mentionnons
des cypéracées, plus de 80 espèces, qui comprennent notamment une soixantaine de carex, une dizaine de
scirpes, des ériophorum, des joncacées et des éricacées, représentées principalement par Kalmia angustifolia, K.
polifolia, Rhodora canadensis, ainsi que des vaccinées. On rencontre également dans les tourbières plusieurs
orchidées, des lycopodes, des fougères. Des arbrisseaux minuscules et rampants s’étalent aussi sur la mousse. Ce
sont  en  particulier  des  bouleaux (Betula pumila, B. Michauxii), des saules (Salix Uva-Ursi), d’ailleurs rares et
très localisés, des pruniers (Prunus virginiana) très communs, des aulnes et bien d’autres espèces. Les conifères

7 note du copieur : Oui, mais aussi les Gaylussacia.
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